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GATT/AIR/UNNUMBERED 10 MARS 1987 

OBJET: ARRANGEMENT RELATIF A LA VIANDE BOVINE - REPONSES AU QUESTIONNAIRE 

1. IL EST RAPPELE AUX PARTICIPANTS A L'ARRANGEMENT CUE, CONFORMEMENT A LA 
REGLE 15 DU REGLEMENT INTERIEUR REVISE, LES REPONSES AJX PARTIES A-F DU 
QUESTIONNAIRE DEVRONT ETRE FOURNIES POUR LE 15 AVRIL lV87 AU PLUS TARD. 

2. IL CONVIENT DE NOTER EN PARTICULIER QUE L E / D Ô N N E E S INDIQUEES DANS LES 
TABLEAUX C.l.l ET C.3.1 DEVRONT ETRE FOURNIES SU%LA BASE DE L'EQUIVALENT 
POIDS CARCASSE PAREE, TANDIS QUE CELLES INDICES DANS LES TABLEAUX C.2.2, 
C.2.3, C.2.4, C.4.2, C.4.3 ET C.4.4 DEVRONTSE RAPPORTER AU POIDS DU 
PRODUIT. \J 

3. IL EST EGALEMENT RAPPELE AUX PARTICIPANTS QUE, CONFORMEMENT A LA 
REGLE 15 A) DU REGLEMENT INTERIEUR, "1ES RENSEIGNEMENTS FOURNIS POUR LA 
REUNION DE JUIN COMPRENDRONT LES DONNEES-DEFINITIVES CONCERNANT LA PERIODE 
DE DOUZE MOIS QUI S'EST TERMINEE LE 31 DECEMBRE DE L'ANNEE PRECEDENTE, 
AINSI QUE DES ESTIMATIONS POUR L'ANNEE EN COURS ET DES PREVISIONS POUR 
L'ANNEE A VENIR". y 

4. DE PLUS, IL EST RAPPELE ̂ PARTICIPANTS QU'ILS SONT INVITES A 
COMMUNIQUER AU SECRETARIATKPOUVLE 15 AVRIL 1987 AU PLUS TARD, LA VERSION 
REVISEE DE L'INVENTAIRE OU A%UI FAIRE SAVOIR SI LES INFORMATIONS QU'ILS 
ONT COMMUNIQUEES SONT ACTUELLEMENT COMPLETES ET A JOUR. 

IE ou ; 
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